
 

Weststrasse 10

Case postale

CH-3000 Berne 6

Téléphone 031 359 51 11

Télécopie 031 359 58 51

psl@swissmilk.ch

www.swissmilk.ch
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IP Lait : la segmentation comme tâche centrale 

Le 28 avril 2014, l’Interprofession du lait (IP Lait) a tenu sa 9e assemblée des délé-
gués. Celle-ci était placée sous le signe d’une rétrospective des évènements d’une 
année empreinte de changements, en particulier les points suivants : 
 

   L’affinement de la segmentation, la force obligatoire générale et la création 
de la Commission des sanctions. 

   La suppression des deux fonds (fonds d’intervention loi chocolatière et fonds 
d’allègement du marché). 

   La réorientation opérationnelle de la gérance (rattachement à TSM Fiduciaire) 
et le changement de gérant. 

 
L'application de la segmentation (y c. des contrats-type) est actuellement la tâche 
centrale de l'IP Lait. Le renouvellement de la force obligatoire générale y relative en 
2015 est actuellement discuté. Les tâches actuelles de l'IP lait permettent de dimi-
nuer la cotisation. Le montant variable, notamment, passe de 0,014 centime à 0,012 
centime par kilo de lait produit.  
 
Comme décidé par l’assemblée des délégués de la Fédération des Producteurs 
Suisses de Lait PSL du 15 avril 2014, les membres de l'IP Lait représentant les pro-
ducteurs de lait (organisations de négoce de lait) ont la possibilité, dès le 1er mai 
2014, de se faire rembourser la contribution variable de 0,012 ct./kg pour le lait pro-
duit par des producteurs affilés à une organisation membre régionale de la FPSL 
(« membre la FPSL »).  
 
Cela signifie qu’à partir du 1er mai 2014, le décompte de la paie du lait des produc-
teurs « membres de la FPSL » ne pourra plus faire état d’une déduction en faveur de 
l'IP Lait. 
 
Les personnes ci-après ont été élues au comité pour la période administrative en 
cours (2013 - 2015) : 
 

   CI transformation / commerce : Stefan Gygli pour Migros (MGB Zurich).  
Il remplace Sandra Stöckli.  

   CI Production : Didier Roch pour la FPSL, en particulier pour le domaine du 
lait de fromagerie. Il remplace André Aeby.  

 
Pour plus de renseignements : www.ip-lait.ch 
 
Stefan Hagenbuch, PSL 


